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Doc’Camp 2025 – Atelier « Politique documentaire et inclusivité »
Quelques essais de définitions :
Politique documentaire :	
Ensemble des principes et moyens mis en œuvre pour déterminer et conduire une stratégie documentaire à l’échelle d’un établissement, d’un groupement d’établissement ou d’un périmètre encore plus large, sur tout ou partie des ressources documentaires concernées.	 
À partir de l’analyse de l’existant et des usages observés, eu égard aux missions de l’entité concernée *, les professionnels de la documentation définissent un ensemble de méthodes de gestion et d’objectifs permettant d’orienter et d’optimiser le développement des collections, les modalités de leur mise à disposition, leur valorisation, leur cycle de vie, les modalités de signalement, les plans de classement, etc.
* À titre d’exemple la politique documentaire d’une bibliothèque de recherche dotée d’un fonds patrimonial et d’une bibliothèque d’étude sans mission de conservation seront très différentes tout en partageant les mêmes méthodes et outils d’analyse.
Handicap :
Le handicap est un ensemble de limitations, déficiences, ou incapacités affectant un individu, qu’il s’agisse de situations temporaires ou permanentes. D’après l’OMS « Il résulte de l’interaction entre des problèmes de santé […] et toute une série de facteurs environnementaux et personnels. »	
Mais le handicap ne se résume pas à des limitations, il entrave à des degrés divers les possibilités d'interaction d'un individu avec son environnement, et les difficultés rencontrées peuvent être simultanément psychologiques, intellectuelles, sociales et physiques.
Accessibilité :
Au sens de la loi de 2005 l’accessibilité a pour objectif l’autonomie et à la participation des personnes en situation de handicap. [footnoteRef:1] [1:  Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 2005-102 (2005), https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2005/2/11/SANX0300217L/jo/texte.] 

Accessibilité numérique :	
L’accessibilité numérique consiste à rendre les services d’information et de communication en ligne accessibles aux personnes en situation de handicap. En France un référentiel général d’amélioration de l’accessibilité (RGAA) décrit les règles et dispositifs permettant de mettre en œuvre l’accessibilité numérique pour toutes les personnes morales de droit public et de droit privé. [footnoteRef:2] [2:  Direction interministérielle du numérique, « Référentiel général d’amélioration de l’accessibilité - RGAA (version 4.1.2) », 2023, https://accessibilite.numerique.gouv.fr/doc/RGAA-v4.1.2.pdf.] 

Principe de laïcité et obligation de neutralité : 	
Selon le portail de la fonction publique : « Le principe de laïcité et l’obligation de neutralité limitent la liberté d’expression des agents publics mais protègent leur liberté de conscience. Ils garantissent l’égalité de traitement de l’ensemble des usagers de l’administration. En contrepartie, les agents publics […] doivent respecter l’obligation de neutralité aux termes de laquelle ils ne doivent pas, dans l’exercice de leurs fonctions, manifester leurs convictions qu’elles soient religieuses, philosophiques ou politiques, tant à l’égard des usagers que vis-à-vis de leurs collègues, ni faire prévaloir leur préférence pour une religion. La neutralité de la puissance publique protège les agents et les usagers du service public par le traitement égalitaire de toutes les personnes. » [footnoteRef:3]	
Selon Éric Binet et Domnique Lahary, la neutralité n’est ni faiblesse ni faux-fuyant : « c’est la force des bibliothèques que de pouvoir accueillir chaque personne telle qu’elle est dans ses appartenances multiples et ses singularités. Lieu pour chacun, elle est aussi un lieu de brassage, de rencontre et de coexistence, ce « lieu des liens » célébré par Michel Melot. » [footnoteRef:4] [3:  Ministère de l’action et des comptes publics, « Laïcité et neutralité de la fonction publique », Le portail de la fonction publique, 2024, https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/laicite-et-neutralite-de-la-fonction-publique]  [4:  Éric Binet et Dominique Lahary, « Laïcité, neutralité, parlons-en ! », 2020, http://www.lahary.fr/pro/2020/BIBLIOtheques100-101-laicite-neutralite.htm] 

Universalisme :
L’universalisme est une doctrine philosophique qui voit dans l’expérience humaine une identité de valeurs, de besoins, et l’obligation morale de les respecter à l’échelle de l’humanité tout entière. Il connait son apogée en 1948 avec la déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée par l’assemblée générale des Nations Unies. Cette doctrine sied bien aux bibliothèques dont la stricte neutralité garantit une certaine forme d’égalité d’accès au savoir, mais s’avère insuffisante à penser la complexité des politiques d’accessibilité et plus généralement d’inclusivité.	 
Il est opposé au relativisme, mais depuis quelques années il est souvent proclamé de façon équivoque comme l’antithèse de l’individualisme, du communautarisme, voire du fondamentalisme religieux.
Liberté académique : 	
Principe d’indépendance intellectuelle des enseignants-chercheurs et du personnel scientifique des établissements d’enseignement supérieur ou de la recherche. Cette indépendance s’exerce à l’égard de la puissance publique, elle suppose de pouvoir écrire, publier, exprimer librement les résultats des recherches sans menace ni entrave, et protège la communauté scientifique de pressions de toutes natures. La liberté académique s’accompagne d’un principe de responsabilité puisque les personnes concernées exercent dans un cadre déontologique ou éthique (intégrité scientifique) sous le regard critique de leurs pairs.
DEAI : 
Acronyme de « Diversité, Équité, Accessibilité, Inclusion »	
En anglais IDEA « Inclusion, Diversity, Equity, Accessibility »

Inclusivité :
La notion d’inclusivité, qui vise à l’inclusion de toutes et tous, implique une « action conjointe des structures et des citoyens […] dans une dynamique commune. » [footnoteRef:5]	
Disposition visant à intégrer et assurer l'égalité de participation de tous les individus dans la société, notamment en promouvant l'équilibre entre les sexes dans la sphère politique et décisionnelle, tout en combattant activement les discours haineux et les actions antidémocratiques. [5:  Éric Dugas, « Pourquoi passer de l’inclusion à l’inclusivité », The Conversation, 2022, https://theconversation.com/debat-pourquoi-passer-de-linclusion-a-linclusivite-175373.] 
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